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DOC. PARLEMENTAIRE No 35b

à celui i|iii
. <i suivi (Il Atmlitcrr,'. j.' priViiiiir (|ii'il Uf ilcrtirr ims un cliuiiKeiiHiit

nii"i lailiciil. Il proip.isc qiic.l'du (ir;riiiii.-i' inic (livi<ii)ii de fiivaliric. ."i ilivi^imis r\tt

«liffrrciiti'H iirmcs, 2 eoriis de trnnp«'S de (iiiiipiigne et i' gariiisnin. I.,i divisic.ii de
i-iividiTic ne scniit or^'iiiii-iV (inVii teiiips de (riu'rrc; et la ('(.iiipo-itimi dit cur)!- dp
tniii|H.s d.' l'aiiipajîiic et do-i jjai'iii*'!"' e-t iiidiinu'.' sépart'inoiit. H t'onnc diMix dis
.'• dniMuM- iivcc l<.s tn.ti|;p- actiudlc-. do la nVion iii-.-idciUalc d'Oiitai-iu. un,, mvim- 1,s
troupes de l,i n'Hion orientale d'Ontaric une avee 1,., |i-.,iipe- d<- la pi-nviiicc de
<inélioe et enfin une avee le» tn.upis dei provini^e- niaritinics.

1.">. Je Ile trouve rien à reilirc à cela. mai. j prét.'rerai- .lu'il lui funiié i: .livi-
fioij- au lieu de .".. ear autrement ], dictriel niilitaire n° 7 de Québec disparaîtrait et
serait eiifrlnl,,' rlaiis lu hue division. Or il me semMc (pi'il île s.rait pas jii^t.- d-
faire disparaître un des dietriets militaires len idus anciens et les plus îrrnnds.

1<>. l/i <iii(-tioii 1„ plus imiK.rtaiite ist eil].. df rétat-niajor. l,e taldeau ei-des-
sous fait voir U eompfisition de l'état-major d'une circnnseriptiou aii».diii-e t,vpii|iie

et la c.inpositioii de l'état-major d'une eireon^eriptioii cana<lieniie :
—

•fio(/,(M-n'.

1 ('ciinmandniit <n chef.
1 secrétaire iiiilitnirc iidinint.
1 aide-de-cainp.

2 officiers d'état-inajer général.
1 officier général prépcMÎ h radministriition. t

Ciimutd.

1 coiniiiahilaiit.

)
1 cliff (IVtat-iiiajor.

I ailjiidant.

1 quartier-maître.

1 ingénieur en chef.
I inuéiiieiir d'état-inajor.

' I ^iiiis-adindaiit géBér.il .idjoiiit.

I inKéiiieiir.

1 sous-directeur du service d'approvivionne-
nient et de transport. 1 itticier supérieur de l'iiiteridaiice.

1 officier de santé en chef. 1 officiel' ilc »iiiilé en chef.
1 officier detat-major pour aider l'officier de

santé eu chef dans l'exercice de ses fonc
tions.

1 officier vétérinaire on chef. 1 olti( ici vélérinaire en clicf.

1 sous-directeur d'artillerie. I olhcier supériiui- d'ariillerie.
1 payeur. I paveur.
1 soiis^lirecteur adjoint des remontes.
1 officier des casernes.

t". r>c talileau ei-de-sous indique la eouipositiou de l'état-inn.ior d'une division

territoriale anglai-o et la ennii>o-itinii de l'état-niajnr d'un district militaire eanadien:

l?i(;/c(rrrf. Canada.
1 commandant. 1 commandant.
1 officier d'état-inaior général. 1

1 snus-adjndant adjoint et quartier-maître 1^ 1 adjudant.
général.

|

1 officier de santé administratif. ) 1 oHlcier t\r >an(é en chef.
1 officier sanitaire. (

I <'oniniandant d'artillerie.
1 capitaine d'état-inajor (artillcriel.
1 commandant du dénie.

18. Vous reniaripierez i\\\c l'état-ma.ior d'une eircoiisi-riplion eaiiailiiiine. liieii <iue
son personnel soit heaiie,iuii moins nombreux, est eonstitué sur le même prineipe que
eelui d'une cirennseriptinn anplaise et que le travail administratif est réparti de la

même manière. 11 n'.v aurait doue (|u'à aufrmenter le personnel.

19. Il en est de même pour l'état-major d'un distriet eanadien comparé ii celui
d'une division anfflaise; seulement (U Anpleterro il y a de plus un coiuman.lnnt de
l'artillerie et un eonimandaiit du sénie.


